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Gouvernement du Québec

Décret 236-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’approbation de l’Avenant numéro 1 à 
l’Entente sur la prestation des services policiers dans 
la communauté de Kitigan Zibi pour la période du  
1er avril 2018 au 31 mars 2028 entre le Conseil de 
Kitigan Zibi Anishinabeg, le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec et l’octroi d’une contri-
bution additionnelle maximale de 577 374 $ au cours 
des exercices financiers 2018-2019 à 2027-2028

attendu que le Conseil de Kitigan Zibi Anishinabeg, 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec 
ont conclu, le 23 août 2018, l’Entente sur la prestation des 
services policiers dans la communauté de Kitigan Zibi 
pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2028, laquelle 
a été approuvée par le décret numéro 1208-2018 du  
15 août 2018;

attendu que les parties souhaitent modifier cette 
entente afin notamment d’y ajouter une contribution asso-
ciée à un effectif policier supplémentaire à partir de l’exer-
cice financier 2020-2021, pour la prestation des services 
policiers dans cette communauté;

attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent de partager les coûts 
de cette entente dans une proportion de 52 % pour le gou-
vernement du Canada et de 48 % pour le gouvernement 
du Québec;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Sécurité publique à octroyer une contribution addi-
tionnelle maximale de 577 374 $ au cours des exercices 
financiers 2018-2019 à 2027-2028, pour la prestation des 
services policiers dans la communauté de Kitigan Zibi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique, du ministre 
responsable des Affaires autochtones et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvé l’Avenant numéro 1 à l’Entente sur 
la prestation des services policiers dans la communauté de 
Kitigan Zibi pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 
2028 entre le Conseil de Kitigan Zibi Anishinabeg, le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée  
à octroyer une contribution additionnelle maximale de 
577 374 $ au cours des exercices financiers 2018-2019  
à 2027-2028, pour la prestation des services policiers dans 
la communauté de Kitigan Zibi.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74257

Gouvernement du Québec

Décret 237-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
ponceau n° 184574, sur le chemin de la Petite-Rivière-
du-Loup, situé sur le territoire de la municipalité de 
Pointe-à-la-Croix

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;
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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du ponceau  
n° 184574, sur le chemin de la Petite-Rivière-du-Loup, 
situé sur le territoire de la municipalité de Pointe-à-la-
Croix, dans la circonscription électorale de Bonaventure, 
selon le plan AA-6309-154-14-0749 (projet n° 154-14-
0749) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74258

Gouvernement du Québec

Décret 238-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont Galloway-Freligh, au-dessus du ruisseau Groat, 
sur la rue de la Rivière, également désignée route 202, 
situé sur le territoire de la ville de Bedford

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont 
Galloway-Freligh, au-dessus du ruisseau Groat, sur la rue 
de la Rivière, également désignée route 202, situé sur le 
territoire de la ville de Bedford, dans la circonscription 
électorale de Brome-Missisquoi, selon le plan AA-9012-
154-11-0656 (projet n° 154-11-0656) des archives du 
ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74259

Gouvernement du Québec

Décret 239-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
des ponceaux nos 188 770 et 188 805, sur le chemin des 
Cascades, situés sur le territoire de la municipalité de 
La Macaza

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :
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